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ARRÊTÉ n°31 / 2025 

 
portant modification à l’arrêté de nomination des membres du Conseil  

de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la Corrèze 

La ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles, 
Le ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique ; 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 211-2, R. 211-1, R. 121-5 à R. 121-7, et D. 
231-1 à D. 231-4 ; 

Vu l’arrêté ministériel n°66 / 2022 du 21 avril 2022 portant nomination des membres du Conseil de la Caisse 
Primaire d’Assurance Maladie de la Corrèze, modifié les 28 juillet 2022, 2 décembre 2022 et 5 décembre 
2022, 10 février 2023, 1 août 2023, 2 octobre 2023, 11 juin 2024, 1er juillet 2024 et 20 novembre 2024 ; 

Vu l'arrêté du 10 novembre 2023 portant délégation de signature à Monsieur Hubert VERDIER, chef de 
l’antenne de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ;  

Vu la proposition de l'Union Nationale des Syndicats Autonomes (UNSA) ;  

A R R Ê T E N T 

Article 1 

L’arrêté ministériel n°66 / 2022 du 21 avril 2022 portant nomination des membres du Conseil de la Caisse 
Primaire d’Assurance Maladie de la Corrèze est modifié comme suit : 

Dans la liste des représentants des personnes qualifiées désignés au titre de l'Union Nationale des 
Syndicats Autonomes (UNSA) est nommée : 

- Madame Isabelle DO NASCIMENTO en remplacement de Madame Valérie NOUTARY. 

Article 2 

Le Chef de l’antenne de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de 
sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la région. 

 
Fait à Bordeaux, le 20 mars 2025 
 
Pour les ministres et par délégation ; 

Le Chef d’antenne de Bordeaux 
de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des 
organismes de sécurité sociale 

 
Hubert VERDIER 
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ARRÊTÉ n°30 / 2025 

 
portant modification à l’arrêté de nomination des membres du Conseil de l’Union pour la Gestion des 

Etablissements des Caisses d’Assurance Maladie d’Aquitaine 
 

La ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles, 
Le ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique ; 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 216-1, L. 216-3, D. 231-1 à D. 231-4 ;  

Vu l’arrêté du 29 décembre 2004 fixant les statuts types des Unions pour la Gestion des Etablissements des 
Caisses d’Assurance Maladie ; 

Vu l’arrêté ministériel n°87/2022 du 15 juin 2022 portant nomination des membres du Conseil de l’Union pour la 
Gestion des Etablissements des Caisses d’Assurance Maladie d’Aquitaine modifié les 13 juillet 2022, 6 juillet 
2023, 8 août 2023, 15 novembre 2023, 6 juin 2024, 10 septembre 2024, 2 octobre 2024 et 27 novembre 2024 ; 

Vu l'arrêté du 10 novembre 2023 portant délégation de signature à Monsieur Hubert VERDIER, chef de l’antenne 
de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ;  

Vu la proposition du Mouvement des Entreprises de France (MEDEF) ; 

A R R Ê T E N T 

Article 1 

L’arrêté ministériel n°87/2022 du 15 juin 2022 portant nomination des membres du Conseil de l’Union pour la 
Gestion des Etablissements des Caisses d’Assurance Maladie d’Aquitaine est modifié comme suit ; 

Dans la liste des représentants des employeurs désignés au titre du Mouvement des Entreprises de France 
(MEDEF) est nommé :  

- Monsieur Yves PATRIGEON en tant que suppléant sur siège vacant.  

Article 2 

Le Chef de l’antenne de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de sécurité 
sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la 
région. 

Fait à Bordeaux, le 20 mars 2025 
 

Pour les ministres et par délégation ; 

Le Chef d’antenne de Bordeaux 
de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des 
organismes de sécurité sociale 

 
Hubert VERDIER 
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Arrêté portant subdélégation de signature en matière d’ordonnancement secondaire à  

Madame Aïsha LAFITSAEB 

 

 

LA RECTRICE DE LA REGION ACADEMIQUE NOUVELLE-AQUITAINE, 

RECTRICE DE L’ACADEMIE DE BORDEAUX, CHANCELIERE DES UNIVERSITES 

 
 

Vu le code de l’éducation et notamment son article D222-20 ; 

 

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action 

des services de l’Etat dans les régions et départements ; 

 

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 sur la gestion budgétaire et comptable publique ; 

 

Vu les arrêtés de Monsieur le préfet de la région Nouvelle Aquitaine, en date du 30 janvier 2023, portant 

délégation de signature à Madame Anne BISAGNI-FAURE, rectrice de la région académique Nouvelle 

Aquitaine, rectrice de l’académie de Bordeaux, chancelière des universités, 

 

Vu l’arrêté de Monsieur le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine en date du 2 septembre 2024, portant 

délégation de signature en matière d’ordonnancement secondaire à Madame BISAGNI-FAURE, 

Monsieur VIAL et Madame DRUCKER-GODARD, 

 

Vu la convention signée le 4 février 2021 entre la directrice de l’enseignement supérieur et de l’insertion 

professionnelle et la rectrice de la région académique Nouvelle Aquitaine, relative à la subdélégation de 

gestion et à l’utilisation des crédits du programme 362 « Ecologie » du Plan France Relance ; 

 

Vu la convention signée le 27 mai 2021 entre la préfète de la région Nouvelle Aquitaine et la rectrice de 

la région académique Nouvelle Aquitaine, relative à la délégation de gestion et à l’utilisation des crédits 

du Plan France Relance dont la gestion d’une ou plusieurs opérations a été confiée à un service externe 

au périmètre du préfet de région ; 

 

Vu la convention signée le 6 avril 2023 entre la directrice de l’enseignement supérieur et de l’insertion 

professionnelle et la rectrice de la région académique Nouvelle Aquitaine, relative à la subdélégation de 

gestion et à l’utilisation des crédits immobiliers de Résilience II du programme 348 « Performance et 

résilience des bâtiments de l’Etat et de ses opérateurs » de la mission « Transformation et fonction 

publiques » ; 

 

Vu la convention signée le 26 juin 2023 entre le préfet de la région Nouvelle Aquitaine et la rectrice de 

la région académique Nouvelle Aquitaine relative à la délégation de gestion et à l’utilisation des crédits 

d’appel à projet « Résilience 2 » dont la gestion d’une ou plusieurs opérations a été confiée à un service 

externe au périmètre du préfet de région ; 

 

Vu la convention signée le 3 juillet 2023 entre le secrétaire général du ministère de l’éducation nationale 

et de la jeunesse et la rectrice de la région académique Nouvelle Aquitaine, relative à la subdélégation 

de gestion et à l’utilisation des crédits du programme 349 « Transformation publique » ; 
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Vu la convention signée le 8 juin 2024 entre la directrice de l’enseignement supérieur et de l’insertion 

professionnelle et la rectrice de la région académique Nouvelle Aquitaine, relative à la subdélégation de 

gestion et à l’utilisation des crédits du programme 348 « Performance et résilience des bâtiments de l’Etat et 

de ses opérateurs » de la mission « Transformation et fonction publiques » ; 

 

Vu la convention signée le 10 juin 2024 entre le préfet de la région Nouvelle Aquitaine et la rectrice de la 

région académique Nouvelle Aquitaine relative à la délégation de gestion et à l’utilisation des crédits d’appel 

à projet « 348 TE » dont la gestion d’une ou plusieurs opérations a été confiée à un service externe au 

périmètre du préfet de région ; 

 

 

- ARRETE – 

 

 

Article 1er : En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Hélène ELLEBOODE, directrice des 

affaires financières, subdélégation de signature est donnée à Madame Aïsha LAFITSAEB, à l’effet de : 

 

1°) Engager, liquider et ordonnancer les dépenses des BOP suivants : 139,140,141, 230 et 723 pour 

l’académie de Bordeaux et 150, 172, 214, 231, 348, 349, 362, 363 et 364 pour la région académique 

Nouvelle-Aquitaine ; 

 

2°) Transmettre au comptable public les ordres de payer assortis des pièces justificatives ainsi que des 

certifications qu’il délivre ; 

 

3°) Emettre et valider, de façon électronique dans le progiciel CHORUS, pour les programmes 

mentionnés à l’article 1er l’engagement, la constatation et la certification du service fait, les demandes 

de paiement, les ordres de payer et les ordres de recette. 

 

Article 2 : Le secrétaire général de l’académie de Bordeaux et le directeur régional des finances 

publiques de la région Nouvelle Aquitaine et du département de la Gironde sont chargés, chacun en 

ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs 

de la région Nouvelle Aquitaine. 

 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

Spécimen de signature 
De Madame Aïsha LAFITSAEB 
Visé par le présent arrêté 
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